
Limite de commune

PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE P.L.U
Les zones et les secteurs

Zone et secteur

Espace boisé classé à conserver ou à créer

Arbre remarquable classé

Eléments de paysage à protéger au titre de l'article
L.123-1-5-III, 2° du code de l'urbanisme

Bâti de caractère et petit patrimoine

Site archéologique

Site d'intérêt paysager

Prescriptions d'urbanisme et d'architecture

Les autres indications
Emplacement réservé pour ouvrage public
installation d'intêret général ou espace vert
Zone inondable Non-Aedificandi au titre
de�l'article R-123-11-b du code de l'urbanisme

PRESCRIPTIONS IMPOSEES AU P.L.U.
Voies classées bruyantes par arrêté préfectoral
du 18 Janvier 2008

Plan de prévention des risques naturels et inondations
Approuvé par arrêté préfectoral en date du 15 octobre 2007
Limite d'application du PPRI commune de Fenouillet

Zone rouge (aléa fort - hors zone urbanisée)

Zone violette (aléa fort - centre urbain)

Zone violette claire (aléa fort - îlot central)

Zone jaune (aléa faible à moyen - zone non urbanisée)

Zone bleue (aléa faible à moyen - zone urbanisée)

Risques technologiques TIGF
Zone de dangers significatifs, effets irreversibles(IRE)
liés au transport de gaz (TIGF)
Périmètre d'exposition aux risques autour du dépot de gaz
TOTALGAZ

Plan de Prévention des Risques naturels dit de "sécheresse"
concerne la totalité de la commune

LEGENDE

ECHELLE : 1/5000

En zone UA et UB :
Au titre de l'article L.123-1-5 16° du code de l'ur banisme, toute opération de construction
ou d'aménagement à usage d'habitat qui entraîne la création de plus de 500 m² de surface de plancher,
ou plus de 2 lots, doit comporter au minimum 25% de surface de plancher affectée à du logement locatif
conventionné, bénéficiant d'un financement aidé par l'état

Zoom centre ville 1/3000
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